
 

 

UNAF 86 
 

Procès-verbal n°2 
Réunion du mardi 5 novembre 2024 par consultation électronique 

 

 
Coprésidents :   MM. GALLAS, PARILLAUD 

 

 
Présents :  MM. AUBINEAU, BOUCHET, BRUNETEAU, DENIS, DUPUIS C., FAVARD, 

GROLLEAU, MAINGUENEAU, MARTEAU, PARNAUDEAU, RIVIERE, TRUTON. 
 
 
Votants :  MM. AUBINEAU, BOUCHET, BRUNETEAU, DENIS, DUPUIS C., FAVARD, 

GALLAS, GROLLEAU, MAINGUENEAU, MARTEAU, PARILLAUD, PARNAUDEAU, 
RIVIERE, TRUTON. 

 

 
******************************** 

 

PROPOSITIONS 

 
Nos coprésidents soumettent les propositions suivantes : 
 

➢ La création d’une équipe de football à 11 de l’UNAF 86. Cette création permettra à nos adhérents de 
se retrouver lors de moment conviviaux (matchs amicaux) avec des clubs (Loisirs, D5 ou D4). En 
cas d’un avis favorable, Paul HERGAULT se propose en collaboration avec un membre du Comité 
Directeur (proposé lors de notre prochaine réunion le 13/11/2024) de s’occuper de l’équipe.  

 
➢ L’avis du comité directeur sur une potentielle participation, suivant les différentes modalités (de 

participation, d’inscription et financières), au Challenge André PETIT à la fin de la saison 2024-2025.  
 
 
 

VOTES 
 
Moyens :  
 

➢ Le vote est organisé de manière individuelle et dématérialisé. 
 

➢ Les propositions sont soumises aux membres du Comité Directeur par mail en date du 5 novembre 
2024 à 16h54.  

 
➢ Le mail contenant les informations sur les deux propositions contient aussi un lien vers un 

questionnaire Google Forms afin de collecter les avis de chacun des votants. 
  
Participants :  
 

➢ Publics concernés : membres du Comité Directeur 
 

➢ Nombre de votants : 14 
 

➢ Votes exprimés : 11  
  

 
 
 
 
 



 

 

RÉSULTATS 
 
Résultats :  
 

➢ Après extraction et envoi par mail du résultat de la consultation aux membres du Comité Directeur, 
ces derniers sont exposés ci-après avec l’extraction du Google Forms (Annexes 1). 
 

➢ Résultats par proposition :  
 

o Proposition 1 : La création d’une équipe de football à 11 de l’UNAF 86. Cette création 
permettra à nos adhérents de se retrouver lors de moment conviviaux (matchs amicaux) 
avec des clubs (Vétérans, D5 ou D4). En cas d’un avis favorable, Paul HERGAULT se 
propose en collaboration avec un membre du Comité Directeur (proposé lors de notre 
prochaine réunion le 13/11/2024) de s’occuper de l’équipe.  
 

 Favorable : 11 personnes 
 

 Défavorable :  - 
 
 

o Proposition 2 : L’avis du comité directeur sur une potentielle participation, suivant les 
différentes modalités (de participation, d’inscription et financières), au Challenge André 
PETIT à la fin de la saison 2024-2025.  

 
 Favorable : 9 personnes 

 
 Défavorable : 2 personnes 

 
 

 
Les Coprésidents                   Le Secrétaire 
 
Anthony GALLAS     Clément PARILLAUD                                     Cyrille DENIS          
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXES 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


